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Programme 

1.   Pourquoi est-ce important de prévenir les dangers liés à 
l’amiante? 

2.   Règles de la technique 

3.   Annonce des travaux de désamiantage 

4.   Planification et contrôle du chantier de désamiantage 
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Les dangers de l’amiante aujourd’hui 

• Environ 500 000 tonnes d’amiante ont été importées en Suisse jusqu’en 1990 
 

• Des produits et matériaux contenant de l’amiante ont pu être mis en œuvre 
dans les bâtiments et les installations techniques construits avant 1990 
 

• Environ 3500 applications connues 
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Tous les bâtiments construits avant 1990 sont 
susceptibles de renfermer de l’amiante. 
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L’amiante est encore omniprésent! 

• Les travaux de rénovation mais aussi d’entretien, de transformation ou de 
déconstruction sur des ouvrages construits avant 1990 peuvent libérer des 
fibres d’amiante dangereuses pour la santé des artisans. 

 
• Pour les ouvrages édifiés avant 1990, la législation impose de déterminer si de 

l’amiante est présent avant de procéder à des travaux de transformation ou de 
déconstruction. 

• Cette exigence concerne non seulement les entreprises de désamiantage 
reconnues par la Suva mais aussi tout le secteur du second œuvre. 
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Règles de la technique 

08.11.18 6 Contrôle des entreprises de désamiantage reconnues 



Règles de la technique (carrelage avec colle amiantée) 

Exposition à l’amiante 

Mesures de protection 
• Spécialistes en désamiantage 
• Appareils à air frais 
• Combinaisons à usage unique 
• Aspiration à la source 
• Zone de désamiantage / dépression / 

sas 
• Annonce obligatoire à partir de 5 m² 
• Mesure libératoire 
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jusqu’à 3 900 000 LAF/m3 
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Annonce des travaux de désamiantage 

 
Annonce obligatoire par l’entreprise de 
désamiantage 
• Revêtements contenant de l’amiante floqué 
• Revêtements de sols et de parois contenant de 

l’amiante d’une surface égale ou supérieure à 5 m² 
• Panneaux de fibre d’amiante d’une surface égale 

ou supérieure à 2 m² 

• Nous recevons entre 60 et 70 annonces par jour. 

• L’absence d’annonce constitue une atteinte grave 
aux conditions de reconnaissance. 

08.11.18 8 Contrôle des entreprises de désamiantage reconnues 



Contrôles/exécution 

• Plus de 200 entreprises reconnues par la Suva 

• La Suva effectue chaque année plus de 700 contrôles 
de postes de travail en relation avec l’amiante. 

• Des manquements le plus souvent mineurs 

• La procédure de retrait de la reconnaissance en 
plusieurs étapes a été engagée à cause de 
manquements significatifs à l’encontre de 50 
entreprises 

• A ce jour, 1 entreprise s’est vu retirer sa 
reconnaissance 
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Conséquences pour l’exécution 

En cas de manquements significatifs, deux procédures d’exécution sont 
engagées vis-à-vis des entreprises de désamiantage. 
‒ Procédure de retrait de la reconnaissance  -> N1 / N2 / N3 / retrait 
‒ Procédure d’exécution exceptionnelle  -> A1 / A2 / A3 / augmentation 

     de prime 
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Planification du chantier de désamiantage / plan de 
travail 
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Plan de travail (concept de sécurité) 

• Comme l’exige la directive CFST 6503, un plan de travail doit être présenté à la 
Suva en même temps que l’annonce du désamiantage avant de commencer les 
travaux. 

• L’entreprise de désamiantage reconnue indique dans ce plan les méthodes et 
équipements de travail qu’elle prévoit d’employer pour exécuter les travaux qui 
lui sont confiés en toute sécurité et conformément à la réglementation. 

• Le plan de travail est un facteur essentiel pour la réussite du 
désamiantage. 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Contrôle du chantier de désamiantage 
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Conclusion 

• Les entreprises de désamiantage sont soumises à des exigences strictes. 

• La procédure d’annonce prévoit une fréquence élevée des contrôles dans ces 
entreprises. 

• Le plan de travail est un facteur essentiel pour la réussite du désamiantage. 

• Seul le respect systématique des mesures spécifiées permet de prévenir les 
maladies liées à l’amiante. 

• Procédure de retrait de la reconnaissance en plusieurs étapes en cas de non-
respect des mesures de sécurité applicables. 
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